Savoir les biens qu'on a le droit

Par tadjadit, le 04/01/2011 a 15:32

Bonjour,

bonjour,voila mon pere est remariée car ma mére est décédée en 1982 mais ils avaient du
terrain en Algérie .mon pére a construit en Algérie sur ce terrain la est parti habiter la bas avec
sa nouvelle femme , il a des enfants avec elle .je voudrai savoir quel droit on a la bas autant
gue premier enfants.est-ce que la femme de mon pere a le droit de récupérer la maison rien
gue pour elle. merci de répondre et bonne année 2011

Par mimi493, le 04/01/2011 a 18:54

Il faut voir ca avec un notaire ou un juriste algérien.
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